
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 13 avril 2022, 154e année, no 15 2019

touristique	du	Québec	et	apporter,	aux	conditions	qu’elle	
détermine	dans	le	cadre	des	orientations,	des	politiques	et	
des	stratégies	gouvernementales	et,	dans	certains	cas,	avec	
l’autorisation	du	gouvernement,	son	soutien	financier	ou	
technique	à	la	réalisation	d’actions	ou	de	projets;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 la	ministre	 du	
Tourisme	à	octroyer	une	subvention	d’un	montant	maxi-
mal	de	2	000	000	$	à	Tourisme	Chaudière-Appalaches,	au	
cours	des	exercices	financiers	2021-2022	à	2024-2025,	soit	
un	montant	maximal	de	995	000	$	au	cours	de	l’exercice	
2021-2022,	un	montant	maximal	de	301	500	$	au	cours	de	
l’exercice	2022-2023,	un	montant	maximal	de	502	500	$	
au	cours	de	l’exercice	2023-2024	et	un	montant	maximal	
de	201	000	$	au	cours	de	l’exercice	2024-2025,	pour	le	
soutien	à	des	actions	concertées	et	durables	en	tourisme	
de	montagne;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	de	
subvention	à	être	conclue	entre	la	ministre	du	Tourisme,	
la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	et	
Tourisme	Chaudière-Appalaches,	laquelle	sera	substantiel-
lement	conforme	au	projet	de	convention	de	subvention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné	en	conséquence,	sur	la	recommandation	
de	la	ministre	du	Tourisme,	de	la	ministre	des	Affaires	
municipales	et	de	l’Habitation	et	du	ministre	de	l’Écono-
mie	et	de	l’Innovation	:

Que	la	ministre	du	Tourisme	soit	autorisée	à	octroyer	
une	 subvention	 d’un	montant	maximal	 2	 000	 000	$	 à	 
Tourisme	 Chaudière-Appalaches,	 au	 cours	 des	 exer- 
cices	financiers	2021-2022	à	2024-2025,	soit	un	mon-
tant	maximal	de	995	000	$	au	cours	de	l’exercice	2021- 
2022,	 un	montant	maximal	 de	 301	500	$	 au	 cours	 de	
l’exercice	2022-2023,	un	montant	maximal	de	502	500	$	
au	cours	de	l’exercice	2023-2024	et	un	montant	maximal	
de	201	000	$	au	cours	de	l’exercice	2024-2025,	pour	le	
soutien	à	des	actions	concertées	et	durables	en	tourisme	
de	montagne;

Que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	sub-
vention	soient	établies	dans	une	convention	de	subvention	
à	être	conclue	entre	la	ministre	du	Tourisme,	la	ministre	
des	Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	et	Tourisme	

Chaudière-Appalaches,	 laquelle	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	de	subvention	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76995

Gouvernement	du	Québec

Décret 583-2022, 23	mars	2022
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	d’un	montant	
maximal	de	8	000	000	$	au	Fonds	d’action	québécois	
pour	le	développement	durable,	pour	les	exercices	finan-
ciers	2021-2022	à	2024-2025,	pour	encourager	les	pra-
tiques	touristiques	durables	et	climato-responsables

Attendu	que	 le	Fonds	d’action	québécois	 pour	 le	
développement	durable	est	une	personne	morale	sans	but	
lucratif	constituée	en	vertu	de	la	partie	III	de	la	Loi	sur	
les	compagnies	(chapitre	C-38)	dont	la	mission	consiste	à	
susciter	et	soutenir	des	actions	visant	à	accélérer	l’adoption	
de	comportements	ou	de	pratiques	favorables	au	dévelop-
pement	durable	au	Québec;

Attendu	que	le	Plan	budgétaire	de	mars	2020	prévoit	
le	développement	de	projets	touristiques	durables;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	6	
de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Tourisme	(chapitre	M-31.2),	
la	ministre	du	Tourisme	peut	prendre	toute	mesure	utile	
à	 la	réalisation	de	sa	mission,	notamment,	fournir	aux	
personnes,	aux	entreprises	et	aux	organismes	les	services	
qu’elle	juge	nécessaires	au	développement	touristique	du	
Québec	et	apporter,	aux	conditions	qu’elle	détermine	dans	
le	cadre	des	orientations,	des	politiques	et	des	stratégies	
gouvernementales	et,	dans	certains	cas,	avec	l’autorisation	
du	gouvernement,	son	soutien	financier	ou	technique	à	la	
réalisation	d’actions	ou	de	projets;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 la	ministre	 du	
Tourisme	à	octroyer	une	subvention	d’un	montant	maxi-
mal	de	8	000	000	$	au	Fonds	d’action	québécois	pour	le	
développement	durable,	pour	les	exercices	financiers	2021-
2022	à	2024-2025,	soit	un	montant	maximal	de	4	000	000	$	
pour	l’exercice	financier	2021-2022,	un	montant	maximal	
de	3	500	000	$	pour	l’exercice	financier	2022-2023	et	un	
montant	maximal	de	500	000	$	pour	l’exercice	financier	
2024-2025,	pour	encourager	 les	pratiques	 touristiques	
durables	et	climato-responsables;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	
cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	à	être	
conclue	entre	la	ministre	du	Tourisme	et	le	Fonds	d’action	
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québécois	pour	le	développement	durable,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	de	
subvention	joint	à	 la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	du	Tourisme	et	du	ministre	de	l’Environ-
nement	et	de	la	Lutte	contre	les	changements	climatiques	:

Que	la	ministre	du	Tourisme	soit	autorisée	à	octroyer	
une	subvention	d’un	montant	maximal	de	8	000	000	$	au	
Fonds	d’action	québécois	pour	le	développement	durable,	
pour	 les	exercices	financiers	2021-2022	à	2024-2025,	
soit	un	montant	maximal	de	4	000	000	$	pour	l’exercice	
financier	2021-2022,	un	montant	maximal	de	3	500	000	$	
pour	l’exercice	financier	2022-2023	et	un	montant	maxi-
mal	de	500	000	$	pour	l’exercice	financier	2024-2025,	
pour	encourager	 les	pratiques	 touristiques	durables	et	
climato-responsables;

Que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	sub-
vention	soient	établies	dans	une	convention	de	subvention	
à	être	conclue	entre	la	ministre	du	Tourisme	et	le	Fonds	
d’action	québécois	pour	le	développement	durable,	laquelle	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	
de	subvention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76996

Gouvernement	du	Québec

Décret 584-2022, 23	mars	2022
Concernant	le	versement	d’une	subvention	maxi-
male	de	1	300	000	$	à	la	Société	de	transport	de	Lévis,	
pour	l’exercice	financier	2021-2022,	afin	d’assurer	les	 
services	interrives

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	3	de	la	Loi	sur	les	
transports	 (chapitre	T-12),	 le	ministre	des	Transports	
doit	notamment,	sujet	à	l’approbation	du	gouvernement,	
prendre	les	mesures	destinées	à	améliorer	les	systèmes	de	
transport	au	Québec	en	les	coordonnant	et	en	les	intégrant;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 5°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	1	de	la	Loi	sur	les	sociétés	de	
transport	en	commun	(chapitre	S-30.01),	est	instituée	la	
Société	de	transport	de	Lévis,	dont	le	territoire	correspond	
à	celui	de	la	ville	de	Lévis;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	78	
de	cette	loi,	une	société	exploite	une	entreprise	de	trans-
port	en	commun	dans	son	territoire	mais	peut	assurer	une	
liaison	vers	des	lieux	situés	hors	de	celui-ci;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	
de	la	Loi	sur	les	transports,	le	ministre	peut	accorder	des	
subventions	pour	fins	de	transport;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	à	verser	
une	subvention	maximale	de	1	300	000	$	à	la	Société	de	
transport	de	Lévis,	pour	l’exercice	financier	2020-2021,	
afin	d’assurer	les	services	interrives;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Transports	:

Que	le	ministre	des	Transports	soit	autorisé	à	verser	
une	subvention	maximale	de	1	300	000	$	à	la	Société	de	
transport	de	Lévis,	pour	l’exercice	financier	2021-2022,	
afin	d’assurer	les	services	interrives.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76997

Gouvernement	du	Québec

Décret 585-2022, 23	mars	2022
Concernant	 le	versement	d’une	 subvention	addi-
tionnelle	maximale	de	45	972	700	$	à	la	Société	des	
Traversiers	du	Québec,	pour	l’exercice	financier	2021-
2022,	pour	rétablir	son	équilibre	financier	pour	l’exer-
cice	financier	2021-2022

Attendu	que,	 en	 vertu	 du	premier	 alinéa	de	 l’ar-
ticle	3	de	la	Loi	sur	la	Société	des	Traversiers	du	Québec	 
(chapitre	S-14),	la	Société	des	Traversiers	du	Québec	a	
notamment	pour	objet	de	fournir	des	services	de	transport	
par	traversier	entre	les	rives	des	fleuves,	rivières	et	lacs	qui	
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